
La généalogie, apanage des nobles     ?  

Document : Arbre généalogique des capétiens.

La généalogie est la pratique qui a pour objet la recherche de l’origine et de la filiation 
des personnes et des familles.
Autrefois réservée aux familles nobles et pratiquée par une élite, la généalogie est 
devenue l’affaire de tout le monde.

C’est à l’école que se fait le premier contact avec la généalogie avec les dynasties des rois 
de France.
Les dates liées à certains rois de France nous servent de repères dans la chronologie des 
siècles passés et sont bien utiles pour situer nos ancêtres.

Documents 1,2,3,4,5,6 : portraits des rois suivants.

Charlemagne……..800……. ………..Couronnement de Charlemagne à Aix la Chapelle
Saint Louis……….1270 …………….Mort de Saint Louis à Tunis
François 1e……….1515 …………….Marignan
Henri IV………….1610 …………….Mort de Henri IV assassiné par Ravaillac
Louis XIV………...1715 …………….Mort de Louis XIV
Louis XVI………...14 juillet 1789…. Prise de la Bastille

La généalogie est un loisir à la mode     :  

De nos jours, la généalogie semble constituer dans les grandes villes une thérapie du 
déracinement et du relâchement des liens sociaux.
Certains abordent leur recherche dans le but d’éclaircir certains éléments de leur passé. 
La généalogie les aide à trouver des repères et une identité dans une société où se 
dissolvent les anciennes solidarités familiales.
Pour d’autres, il s’agira d’une recherche du « berceau familial ».

La généalogie est une activité à partager en famille     :  

La généalogie est un loisir qui crée du lien. Elle vous amène à :
_ Renouer des liens avec les anciens affin de recueillir leurs témoignages.
_ Faire partager vos découvertes.
_ Faire savoir aux jeunes générations d’où l’on vient.
_ Se plonger dans l’histoire, la petite et la grande.
_ Apprendre à savoir comment vivaient nos ancêtres.

Faut-il des aptitudes particulières pour faire de la généalogie     ?  

 Il faut curieux, patient, ne pas se décourager lorsque l’on rencontre des obstacles, être 
perspicace, logique et minutieux.



Vous avez envie de vous lancer dans la généalogie     ?  

De nombreuses aides sont disponibles :
_ des livres, des revues sur la généalogie.
_ des associations de généalogistes amateurs.
_ des sites de discussion de généalogistes.
_ des sites d’archives départementales de plus en plus nombreux, en ligne.
…….et notre association Triel Mémoire Histoire   



Généalogie ascendante et descendante.

On distingue :

_ La généalogie ascendante qui s’intéresse aux ancêtres d’une personne :

Document :     Arbre d’ascendance de la famille Lemaître affiché sur les panneaux.
Document 7 :   Arbre d’ascendance des Mercier de Mézy.

_ La généalogie descendante qui s’intéresse aux descendants d’une personne :

Document :      Arbre généalogique des descendants de Pierre Touillet et Marguerite 
Treheux, couple marié au début du XVIIe siècle.



Commencer sa généalogie.

Le principe est simple : pour reconstituer une généalogie, il faut retrouver les 3 
documents majeurs de la vie d’un individu : son acte de naissance, de mariage et de 
décès.

Commencer par soi même.
Demandez à la mairie de son lieu de naissance une copie intégrale de son acte de 
naissance. Vous y trouverez les coordonnées de naissance de vos parents.
Procédez de même avec vos parents, vos grands parents ; demandez leurs actes de décès 
éventuels.

Remplissez une fiche individuelle pour chacun de vos ancêtres.
L’utilité d’un logiciel de généalogie sera vite nécessaire pour gérer vos fiches.

  Document 8 : Modèle de fiche individuelle.

Etablir son tableau d’ascendance et la numérotation.

Dès que qu’une généalogie s’étoffe, on se retrouve vite à gérer des dizaines, puis des 
centaines de personnes, il est donc indispensable de donner un numéro à ses ancêtres qui 
permette à chacun de s’y retrouver facilement.

En généalogie ascendante, c’est la numération Sosa-Stradonitz qui est utilisée.
On part en général de soi même ou de l’un de ses enfants, c’est ce qu’on appelle le « de 
cujus », mais ce peut être n’importe quel individu.

Cette méthode attribue le numéro 1 à l’individu étudié (le « de cujus »), puis le numéro 2 
à son père et le numéro 3 à sa mère.
Chaque homme a un numéro double de celui de son enfant (impair) et chaque femme un 
numéro double de son enfant (pair).

Document 9 : Tableau d’ascendance de Michel Touillet.



Les archives de l’état civil  .  

Vous avez récolté des renseignements d’état civil concernant vos parents et vos grands 
parents et peut-être vos grands parents.
Vous avez la base de votre arbre généalogique.
Pour remonter le temps, il faudra consulter les sources écrites et retrouver les trois actes 
essentiels de la vie d’un individu : les actes de naissance, de mariage, de décès.

          Les tables annuelles et décennales.

La table annuelle :
En vue de faciliter les recherches, il est établi chaque année dans les communes une table 
alphabétique communale pour chaque catégorie d’actes.

Document 10 : Table annuelle des naissances de 1813 à Triel.

La table décennale :
Tous les dix ans, les tables annuelles sont réunies afin de constituer des tables 
décennales.
Elles regroupent par période de dix ans les naissances, mariages et décès d’une 
commune.

Documents 11, 12, 13, 14 : Tables décennales des mariages, naissances et décès à Triel.

          L’acte de naissance.

Le lieu de naissance de l’aïeul auquel on s’intéresse peut-être donné par différents 
papiers le concernant (livret de famille, carte d’identité ….) et toujours par ses actes de 
mariage et de décès.
Si le lieu de naissance est connu, il faudra simplement consulter les tables décennales de 
l’état civil pour le trouver.

Document 15 : Acte de naissance de Michel Touillet le 18.01.1819 à Triel.

Acte de naissance de Michel Touillet, le 18.01.1819 à Triel.
Le dix huit janvier mil huit cent dix neuf, six heures de relevée
_ Acte de naissance de Michel Touillet, du sexe masculin, né 
cejourd’hui a cinq heures du matin dans le domicile de ses père et 
mère a Pissefontaine hameau de la commune de Triel, fils du légitime 



mariage de Jean Touillet, vigneron agé de cinquante sept ans et de 
Marie Angélique Bonhomme son épouse demeurant comme dessus.
Sur la déclaration a nous faite par le père de l’enfant.
Les témoins sont : Louis Charles Bonhomme, vigneron agé de trente 
neuf ans, domicilié à Triel, oncle maternel de l’enfant et Vincent Fidel 
Potard, tailleur d’habits agé de trente neuf ans, domicilié a Triel, ami 
de l’enfant.
Et ont les témoins signé avec nous Denis Charles Fortier adjoint au 
maire du Bourg de Triel faisant en son absence par délégation 
spéciale les fonctions de l’officier public de l’état civil, après lecture 
faite et a le père de l’enfant déclaré ne savoir signer de ce interpellé 
suivant la loi après lecture faite.

L’acte de naissance donne les renseignements suivants :
_   le nom et les prénoms du nouveau né.
_   la date et l’heure précise de la naissance.
_   le sexe de l’enfant.
_   le nom du déclarant. C’est généralement le père de l’enfant qui effectue la 
déclaration.
_   les prénoms et noms du père et de la mère.
_   l’âge des parents.
_   la profession du père et de la mère.
_   l’état matrimonial des parents (mariés ou non).
_   le domicile des parents.
_   les témoins de l’acte avec parfois leurs liens de parenté avec le nouveau né.
_   le domicile des témoins.

          L’acte de mariage.

Le lieu de mariage : il faut commencer ses recherches dans la commune où vit l’épouse 
au moment du mariage (c'est-à-dire, le plus souvent, dans la commune où résident ses 
parents). S’il on ne trouve pas, il faut chercher dans la commune de résidence de 
l’époux. Si ces recherches demeurent infructueuses, il faudra essayer de retrouver la 
trace de ce mariage dans la commune de naissance du premier enfant.
lVous trouverez les mariages de l’an VII et de l’an VIII  au chef lieu de canton.

Document 16 : Acte de mariage de Jean François Touillet et Marie Angélique 
Bonhomme le 12.04.1810 à Triel.



Acte de mariage de Jean François Touillet et Marie Angélique 
Bonhomme le 12.04.1810 à Triel.

Du douze avril mil huit cent dix.
   Acte de mariage de Jean François Touillet, âgé de quarante neuf 
ans, né à Triel, le vingt sept décembre mil sept soixante, y 
demeurant, hameau de Pissefontaine, profession de vigneron, fils de 
deffunts Pierre Touillet, vigneron et de Marie Marguerite Durand, 
son épouse et veuf de Elisabeth Françoise Gersot, d’une part.
   Et de Marie Angélique Bonhomme, âgée de dix neuf ans et huit 
mois, née à Triel le vingt un juillet mil sept cent quatre vingt dix et y 
demeurant, hameau du dit Pissefontaine, fille de Pierre Bonhomme, 
vigneron, audit Pissefontaine et de defunte Marie Angélique 
Prudhomme, son épouse, d’autre part.
   Les actes préliminaires sont :
1° Extrait du registre des publications de mariage faites à Triel les 
dimanches dix huit et vingt cinq mars dernier et affichées au terme 
de la loi.
2° Les actes de naissance des époux.
3° L’acte de décès de la dite Elisabeth Françoise Gersot portant 
qu’elle est décédée a Triel le deux thermidor an Onze, le tout en 
forme de tous les quels actes il a été fait lecture par moi officier de 
l’Etat Civil, ainsy que du chapitre Six du titre du mariage contenant 
les droits et les devoirs respectifs des époux.
   Attendu qu’il n’a été formé aucune opposition, au présent mariage 
les dits époux présents ont déclarés prendre en mariage, l’un Marie 
Angélique Bonhomme et l’autre Jean François Touillet.
   En présence et du consentement du père de l’épouse
De Nicolas Touillet, vigneron, âgé de quarante deux ans, frère de 
l’époux
De Louis Guillaume Goujon, vigneron, âgé de trente six ans, beau 
frère de l’époux.
De Louis Charles Bonhomme, vigneron, âgé de trente un ans, frère de 
l’épouse.



Et de Jean François Bonhomme, vigneron, âgé de vingt sept ans, 
frère de l’épouse.
Témoins, tous domiciliés audit Triel.
Après quoy moi Nicolas Gabriel Lenoir, Maire du Bourg de Triel, 
faisant les fonctions d’officier de l’Etat Civil, ai prononcé qu’au nom 
de la Loy, les dits époux sont unis en mariage, et ont les dits époux et 
témoins signé avec moi après lecture faite a l’exception des époux et 
de Nicolas Touillet qui ont déclarés ne savoir signer de ce interpellés, 
suivant la loy.

L’acte de mariage donne les renseignements suivants :
_   la date et l’heure précise de la célébration.
_   les prénoms et noms des conjoints.
_   les qualités de majeur et mineur.
_   la filiation des conjoints.
_   l’état matrimonial, les professions et domiciles des parents des conjoints.
_   l’état matrimonial du conjoint : célibataire, veuf, divorcé.
_   les références du contrat de mariage éventuel.
_   les noms et prénoms des quatre témoins, leurs qualités, domiciles et leurs liens 
éventuels avec les conjoints.

          L’acte de décès.

Le lieu du décès est généralement celui du dernier domicile, ou dans les communes de 
résidence des enfants de la personne décédée, car autrefois les parents finissaient leurs 
jours chez leurs enfants.

Document 17 : Acte de décès de Jean François Touillet le 19.03.1847 à Triel.

Acte de décès de Jean François Touillet le 19.03.1847 à Triel.

Du dix neuf mars mil huit cent quarante sept à huit heures du matin.
Acte de décès de Jean François Touillet, vigneron, âgé de quatre 
vingt six ans, décédé ce jourd’hui à deux heures du matin en son 
domicile à Cheverchemont commune de Triel, époux en troisième 
noces de Marie Angélique Bonhomme. Le défunt, né à Triel le vingt 
sept décembre mil sept cent soixante, fils de Pierre Touillet et 
Marguerite Durand, son épouse, décédés.
Les témoins ont été les sieurs :



Jean Charles Victor Touillet, vigneron, âgé de trente six ans et 
Michel Touillet, carrier, âgé de vingt huit ans tous deux demeurants à 
Triel et fils du défunt.
Lesquels témoins ont signé avec nous Antoine Legrand, Maire de la 
commune de Triel après lecture faite et le décès constaté par nous 
Maire soussignés.

L’acte de décès donne les renseignements suivants :
_   la date et l’heure précise du décès
_   le lieu du décès.
_   les prénoms et nom du défunt.
_   l’âge.
_   les prénoms et nom du déclarant, sa profession, son âge, sa parenté avec le défunt.
_   la date de rédaction de l’acte.

          Le calendrier républicain.

Par le décret du 24 octobre 1793, le calendrier remplace le calendrier grégorien.
Le début de la nouvelle ère est fixé au 22 septembre 1792, jour de la proclamation de la 
République qui devient le 1 Vendémiaire AN I.

Document 18 : Tableau de concordance des calendriers républicain et grégorien.

Chaque année est divisée en 12 mois de 30 jours + 5 jours complémentaires appelés 
« sans-culottides » qui rétablissent l’équilibre sur l’année.
Des tables sont nécessaires pour convertir une date du calendrier révolutionnaire en une 
date du calendrier grégorien.
A noter, que tous les logiciels de généalogie en sont pourvus.

L’année commence le 22 septembre.

Automne     :   

Vendémiaire Mois de vendanges septembre, octobre
Brumaire Mois des brumes octobre, novembre
Frimaire Mois des frimas novembre, décembre

Hiver     :  

Nivôse Mois des neiges décembre, janvier
Pluviôse Mois des pluies janvier, février
Ventôse Mois des vents février, mars



Printemps     :   

Germinal Mois de la germination mars, avril
Floréal Mois des fleurs avril, mai
Prairial Mois des prairies mai, juin

Eté     :  

Messidor Mois des moissons juin, juillet
Thermidor Mois de la chaleur juillet, août
Fructidor Mois des fruits août, septembre

Plus les jours complémentaires.

Le calendrier révolutionnaire sera définitivement aboli sous l’Empire, le 11 nivôse An 
XIV (1e janvier 1806).   
   



Les registres paroissiaux.

Pour vos recherches avant la révolution, il vous faudra utiliser d’autres documents : les 
registres paroissiaux ou registres de catholicité.
Vous remonterez de génération en génération de la même manière qu’avec l’état civil.
Sauf de rares exceptions, il n’y a pas de tables annuelle et décennale.

Les registres paroissiaux étaient tenus par les curés.

Les baptêmes sont les premiers actes qui ont du être obligatoirement enregistrés. C’est 
l’ordonnance de Villers-Cotterêts en 1539 qui imposa cette règle.
L’ordonnance de Blois, en 1579, généralisa aux mariages et aux sépultures l’obligation 
d’enregistrement dans les registres.

Selon les paroisses, ils se présentent différemment :
Les actes de baptême, de mariage et sépulture sont rassemblés chronologiquement sur 
une même année ou les actes de baptême, de mariage et de sépulture sont rassemblés 
entre eux.
Les patronymes n’ont pas d’orthographe définitive et présente des variantes.

          L’acte de baptême.

L’ordonnance de Villers-Cotterêts d’août 1539 due à François 1e ordonne aux curés de 
tenir des registres en forme de preuves des baptêmes en français, de déposer leur unique 
registre au greffe de la juridiction royale, tous les ans.

Document 19 : Article de l’Ordonnance de Villers-Cotterêts
Consulter le site de l’Assemblée Nationale pour consulter l’intégralité de l’Ordonnance.
Document 20 : Acte de baptême de Catherine Touillet, le 11.03.1683 à Triel.

Acte de baptême de Catherine Touillet le 11.03.1683 à Triel.

L’onzième jour du mois de mars mil six cent quatre vingt trois a esté 
baptisée Catherine Touillet fille de Mathurin Touillet vigneron 
demeurant à Puissefontaine et de Jeanne Voland son épouse, laquelle 
fille estait venue au monde le jour précédent, dixième desdits mois 
et an. Le parain a esté François Prevost fils de Estienne. La maraine 
Marie Tinturier fille de Louis Tinturier vigneron demeurant à 
Chantelou. La maraine a déclaré ne scavoir escrire ny signer.

L’acte de baptême vous donnera les renseignements suivants :
_   la date de célébration du baptême. En général, l’enfant est baptisé juste après la 
naissance ou le lendemain.
_   les prénoms du nouveau né.



_   sa date de naissance.
_   les prénoms et nom et de sa mère.
_   l’état matrimonial des parents : marié ou non.
_ les prénoms et nom des parrain et marraine, leur lieu de résidence, parfois leur 
profession, le lien de parenté avec le baptisé. Ces renseignements sont intéressants car 
les parrain et marraine font partie de la famille.
A noter : au 16e siècle, dans les actes de baptêmes, le prénom et le nom du père est suivi 
seulement du prénom de la mère ; le nouveau né masculin a deux parrains et une 
marraine, le nouveau né féminin a deux marraines et un parrain.

     

          L’acte de mariage.

1579_  Ordonnance de Blois : création des registres de mariage, décès et publications de 
bans. Elle impose la tenue d’un double des registres. Le second exemplaire est déposé au 
greffe. Les mariages doivent être précédés d’une publication et être célébrés en présence 
de quatre témoins à raison de deux par époux.
1667_   Ordonnance de St Germain en Laye dite « Code Louis » prescrit la tenue d’un 
registre unique pour les baptêmes, les mariages et les sépultures. Celui-ci doit être 
rédigé en deux exemplaires. La signature des témoins doit figurée en bas ou à défaut, la 
mention de leur incapacité à le faire. Le prêtre a l’obligation d’indiquer la relation de 
parenté entre les conjoints et leurs témoins, l’âge, la qualité et le domicile des époux.

Document 21 : Acte de mariage de Jacques Robert Bellemere et de Madeleine Badere le 
06.02.1770.

Acte de mariage de Jacques Robert Bellemere et de Madeleine 
Badaire le 06.02.1770 à Triel.

Le six février mil sept cent soixante dix après la publication de trois 
bans faite au prone de notre messe de paroisse par trois différents 
jour de Dimanche et fete, scavoir le six, le sept et le quatorze 
janvier dernier de la présente année  du futur mariage entre Jacques 
Robert Bellemere, vign. Fils majeur de Jean François Bellemere et de 
Julie Constance Vallin ses père et mère d’une part et Madeleine 
Badaire fille majeure de Jean Badaire, vign. Et Jeanne Nicole Goujon 
ses père et mère d’autre part sans qu’il se soit trouvé aucun 
empechement ou opposition aud mariage. Les fiançailles ayant été 
célébrées hier en cette église j’ai pbre vic de cette paroisse 
soussigné donné la bénédiction nuptiale auxd. Parties avec les 
cérémonies prescrites par La Ste église après avoir pris leur 
consentement mutuel en présence du consentement de Jean François 



Bellemere, père du marié, de Jean Badaire, père de la mariée, du 
côté du marié en présence de Jean Bellemere, frère, Jacques Nicolas 
Dupuis, oncle, Jean Baptiste Guerrier, Thomas Vallin aussi oncles, et 
du côté de la mariée en présence de Charles, Jean, Nicolas Badaire, 
frères, Louis Guillaume Goujon, oncle, Vincent Dupuis, cousin et 
autres qui ont signé avec nous, excepté la mariée qui a déclaré ne 
scavoir écrire.

L’acte de mariage vous donnera les renseignements suivants :
_   la date de la célébration.
_   les prénoms et noms des conjoints.
_   la qualité de mineur ou majeur (majorité matrimoniale de 25 ans pour les filles, de 30 
ans pour les garçons).
_   l’âge.
_   le domicile.
_   les prénoms et noms des père et mère. S’il s’agit d’un remariage, les parents ne sont 
pas toujours mentionnés.
_   le domicile des parents.
_   les professions des parents.
_   le consentement des père et mère, tuteur, curateur en cas de minorité du conjoint.
_   les renseignements donnés par le curé du conjoint qui ne se marierait pas dans sa 
paroisse.
_   la date de délivrance des dispenses de parenté, obligatoire à partir de 1692, mais 
généralement mentionnée dès le 16e siècle.
_   les références à un contrat de mariage.
_   les prénoms et noms des témoins.
_   les qualités, professions, domiciles et liens avec les conjoints.
_   les signatures du célébrant, des contractants, d’autres parents et amis ou marques de 
ces derniers.

          L’acte de sépulture.

Document 22 : Acte de sépulture de Nicolas Prudhomme le 03.03.1695 à Triel.

Acte de sépulture de Nicolas Prudhomme le 03.03.1695 à Triel.

Cejourd’huy troise. Mars 1695 a été inhumé dans l’église de ce lieu de 
Triel le cors de Nicolas Prudhomme vigneron de ce lieu décédé dujour 
d’hier en la Communion de l’église après avoir participé a tous les 
Sacrements aagé de soixante et dix ans ou envron laquelle inhumation 
a été faite en la présence de Nicolas Prudhomme fils dud deffunt 



vigneron de ce lieu et de Pierre Bassier vigneron de Chanteloup 
parroisse de Triel gendre dud deffunt Prudhomme.

L’acte de sépulture vous donnera les renseignements suivants :
_   la date de l’inhumation religieuse.
_   les prénoms et nom du défunt.
_   l’âge, de manière aléatoire.
_   la profession.
_   la date de décès.
_   le lieu d’origine si le défunt n’est pas né dans la paroisse.
_   les prénoms et nom du père pour les enfants.
_ les sacrements ayant été ou non administrés : pénitence, eucharistie, extrême-onction ; 
ondoiement pour les enfants mort-nés.
_   le lieu de sépulture : cimetière, église.
_   les prénoms et noms des deux témoins.
_   les professions, domiciles et liens de parenté des témoins avec le défunt.
_   les signatures du célébrant et des témoins s’ils savent signer.



Les autres sources d’information     :  

Après l’étude de l’état civil et des registres paroissiaux qui vous ont permis d’établir 
votre arbre généalogique, il faudra vous rendre aux archives départementales.
Toutes les archives départementales ont adopté le même cadre de classement de leurs 
archives.
Vous pourrez consulter d’autres documents qui vous permettront d’en savoir un peu 
plus sur la vie de vos ancêtres, notamment les archives notariales (série E) et celle de la 
prévôté (série B).

          Les archives notariales.

Nos ancêtres avaient recours au service des notaires fréquemment :
Dans ces archives, vous trouverez :
_   des contrats de mariage.
_   des inventaires après décès.
_   des testaments.
_   des partages successions.
_   des baux agricoles…..qui vous fourniront des information sur la situation de famille 
et la socio économique de vos ancêtres.

          Les archives de la prévôté.

Dans ces archives, vous trouverez les tutelles, les curatelles et émancipations des enfants 
mineurs qui vous fourniront de précieuses indications sur la composition de la famille, 
les litiges entre particuliers, les enquêtes sur certains décès, vols et coups et blessures, les 
déclarations de grossesse….

     
 



Le contrat de mariage     :  

Documents 23, 24, 25, 26 : Contrat de mariage de François Treheux, le jeune et 
Elisabeth Legrand, le 25.01.1712 à Triel.

«  Le contrat de mariage fournit des renseignements sur la fortune des futurs conjoints 
et de leurs ascendants. 
Il comporte souvent les clauses suivantes :
_   l’identification des personnes.

- le nom, la profession, la résidence des conjoints et de leurs parents.
- Le nom des parents et amis de chacun des conjoints.

_   l’annonce de la célébration religieuse du mariage. 
_   le type de régime matrimonial (communauté, séparation)
_   l’exclusion des dettes contractées avant le mariage.
_   les apports respectifs des conjoints : le type de biens (meubles ou immeubles), 
l’origine des biens apportés (acquisition ou héritage) et le statut de ses biens (conservés 
en biens propres ou intégrés dans la communauté).
_   la constitution de la dot, du douaire en faveur de l’épouse au cas où elle survivrait à 
son conjoint.

Contrat de mariage de François Treheux, le jeune et Elisabeth 
Legrand, le 25 janvier 1712 à Triel (Triel 3E42 82)     :  

Furent présents :
François Tréheux, le jeune vigneron demeurant à Pissefontaine, 
paroisse de Triel, pour lui et en son nom
Elisabeth Legrand fille majeure jouissant de ses biens et droits 
demeurant audit Triel.
assistés de leurs parents et amis.
Du côté du futur époux :
_ Mathias Tréheux, son père et Jeanne Barois, sa mère
_ Pierre Tréheux, vigneron demeurant au dit lieu, son frère
_ Jean Gaillard, vigneron demeurant audit lieu, son beau frère à 
cause de Jeanne Tréheux, sa femme
Du côté de la future épouse :
_ François Legrand, le jeune vigneron demeurant audit Triel, son 
frère
_ Marie Legrand, fille majeure jouissant de ses biens et drois, sa 
sœur
_ Gabriel Solleret, vigneron demeurant audit lieu, son cousin germain.



Les futurs époux se soumettent à la coutume de Paris, adopte la 
communauté des biens meubles et acquets immeubles qu’ils auront .. ? 
ensemble durant et pendant leur futur mariage, et la séparation de 
dettes contractées avant le mariage.
La future épouse apporte  la somme de deux cent soixante douze 
livres dix sols en meubles, hardes et habits qui compose son 
trousseau.
Mathias Treheux et Jeanne Barois ont promis de donner au futur 
époux leur fils, en avance de douaire sur leur future succession la 
somme de cent soixante livres en meubles .. ? hardes et habits à 
l’usage du futur époux et qui compose son trousseau.
* douaire : Biens réservés par un mari sur ses biens propres au profit 
de sa femme au cas où elle deviendra veuve pour assurer sa 
subsistance (Source : Dictionnaire d’Alain Nemo)



Les actes de partage     :  

Documents 27, 28, 29, 30 : Acte Partage Goujon le 11.03.1740 à Triel.

Les actes de liquidation ou de partage de succession donnent des renseignements sur les 
biens du défunt, ainsi que les liens familiaux des héritiers. Le partage pouvait avoir lieu 
à une date postérieure au décès, en raison de l’attente de la majorité des héritiers, par 
exemple. Le tuteur ou curateur, possiblement, un des parents survivants, restait en 
possession des biens de la communauté jusqu’à ce que les enfants soient majeurs ou 
émancipés. Dans l’énumération des héritiers, seul l’homme apparaît ou bien était suivi 
de son épouse lorsqu’elle se trouvait être l’héritière (« à cause d’elle »). Les liens par 
rapport au défunt sont précisés avec la part qui revient à chacun. Les biens sont divisés 
en lots et partagés à l’amiable, soit par tirage au sort.
     ( source : Généalogie Paris et Ile de France…. Valérie Gautier.. Editions 
Parigramme)

Partage_Goujon le 11 mars 1740 à Triel (Triel 3E42 94)     :  

Sont présents     :  
_ Nicolas Goujon fils de Nicolas, vigneron demeurant à Triel
_ Marin Goujon fils dudit Nicolas, corroyeur de pierre demeurant à Belleville 
proche Paris
_ Charles Goujon en son nom fils de Alexandre Goujon, vigneron demeurant à 
Triel
_ Jean Solleret vigneron demeurant à Triel à cause de Madeleine Goujon, sa 
femme
Tous héritiers de défunt Jean Goujon vigneron demeurant à Triel, leur oncle, 
lesquelles parties désirant procéder au partage de la succession dudit Jean 
Goujon ont déclaré qu’ils se tiennent tous respectivement quitte du partage des 
effets mobiliers de la dite succession qui a été faite entre eux ; lesquels effets 
mobiliers ont été évalués entre eux à la somme de trente livres attendu le peu de 
valeurs de caducité.
Ensuite désirant pareillement procéder au partage des immeubles de la dite 
succession, il a été résolu par les parties comparantes comme dessus d’en faire 
quatre lots égaux de la manière qui s’ensuit.

Premier lot :
Aura le premier lot, une pièce de vignes contenant de.. ? quartier sise au terroir 
de Triel lieu dit la picardes ? à prendre dans une plus grande pièce à prendre de 
travers dans le milieu de la dite pièce tenant d’un côté à Pierre Touillet d’autre à 
Mr Pipereau d’un bout Jean Solleret d’autre bout aux héritiers de Alexandre 
Goujon



Item aura le dit lot environ 10 perches de vignes sise audit terroir au lieu dit Les 
costes petit pain tenant d’un côté aux héritiers (ou hoirs)  Pierre Richardiere 
d’autre côté aux héritiers (ou hoirs)François Huet au bout à la veuve Jean 
Duvivier d’autre bout Louis Secqueville
Item six perches environ de bois taillis faisant …. ? d’un demy quartier asise 
audit Terrasse lieu dit Les cailloux n …. ? à prendre de mon aval du côté dudit 
lieu de Triel d’un côté au second lot d’autre côté aux … ? de Nicolas Goujon 
d’un bout sur l’autre et d’autre bout à Jean Gervais.

Descriptifs des 2e, 3e et 4e lots.
Attribution des lots aux différents héritiers de défunt Jean Goujon.

Témoins qui ont signé l’acte avec les dites parties : Jérôme Lelong, le jeune, 
vigneron et Pierre Labas, cordonnier demeurant à Triel.



La tutelle     :  

La tutelle est le régime de la personne ou des biens d’un enfant mineur ou d’un majeur 
en incapacité.

Documents 24, 25 : Acte de tutelle des enfants mineurs de Louis Badaire et défunte 
Marie Anne Jean, le 10.02.1744 à Triel.

Tutelle des enfants mineurs de  Louis Badaire et + Mariae Anne 
Corroyer, le 10 février 1744 à Triel (Triel B3178)     :  

Assemblée de parents réunie pour élire un tuteur et un curateur pour 
les enfants mineurs de Louis Badaire, marchand tonnelier demeurant 
à Triel et de défunte Marie Anne Corroyer.
Parents du côté paternels présents :
_ Charles Badaire, le jeune
_ Vincent Dupuis à cause de sa femme, demeurant à Pissefontaine
_ Pierre Lefevre
_ Jacques Belletête à cause de sa femme
Tous 4 oncles du dit mineur.
Parents du côté maternels présents :
_ Martin Corroyer
_ François Nicolas Corroyer
_ François Prudhomme à cause de sa femme
Tous 3 oncles dudit mineur.

Louis Badaire, père des dits mineurs est élu tuteur.
Martin Corroyer, oncle maternel des dits mineurs est élu curateur.



L’inventaire après décès     :  

Documents 33, 34, 35 : Inventaire de la communauté entre Alexandre Lemire et Marie 
Anne Jean le 11.01.1740 à Triel.

 Il s’agit de l’acte le plus intéressant pour la recherche généalogique car il recense tous 
les biens d’une personne. Il est surtout établi dans le cas où le défunt laisse des héritiers 
mineurs.
Le notaire se transportait dans la maison du défunt et visitait toutes les pièces, de la cave 
au grenier. L’inventaire pouvait s’effectuer sur deux jours et le tabellion se faisait 
parfois aider d’un huissier, appelé sergent, pour estimer la valeur des biens. Seul ceux 
de la communauté étaient pris en compte.
   ( source : Généalogie Paris et Ile de France…. Valérie Gautier.. Editions Parigramme)

Inventaire de la communauté entre Alexandre Lemire et Marie Anne 
Jean, le 11 janvier 1740 à Triel.  (B3177)

Rédacteur de l’acte : Louis Sainson, conseiller du roi président 
prévôt, juge civil et criminel commissaire enquêteur et examinateur 
de la prévôté royale de Triel
Sur le réquisitoire et à la requête de Alexandre Lemire, garçon 
boucher demeurant à Triel au nom de, comme père et tuteur des 
enfants mineurs de lui et de défunte Marie Anne Jean.
Ils se sont transportés en sa maison sise grande rue du même lieu, 
appelé « Le Perée » afin de procéder à l’inventaire prisé et 
estimation des biens et meubles, titres et papiers qui a été ente lui 
et la défunte Marie Anne Jean.
L’inventaire se fait en présence de Me Pierre Michel Julien, greffier 
ordinaire, de Simon Flichy, huissier de cette prévôté.

Inventaire     :  
Premièrement, dans une chambre au 1e étage s’est trouvée une 
crémaillère, une paire de chenets, une pel pinsotte,  une broche… 
deux moyennes poêles, une vieille marmite …..estimées à 4 livres 10 
sols.
Item une vieille couchette à bas piliers garnie de … ?, une paillasse 
remplie de paille, un coussin et un oreiller remplis de plumes, 2 petits 



draps de toile, une couverture moyenne de laine blanche, 2 nappes et 
un napperon……estimés ensemble à la somme de 30 livres
Item un coffre bahut fermant à clé dans lequel s’est trouvé une jupe 
de serge de … ? rouge, un tablier de crépon, un juste de 
pincheriot ??, un drap de lay et demi, un autre juste de grenade 
…..estimés à 10 livres
Item 3 chemises à l’usage de la défunte, 8 à l’usage dudit Lemire, 20 
pièces de menu linge…..estimés à 13 livres 10 sols
Item un autre coffre de bois de chêne, une grande table, une autre 
petite montée sur leurs châssis de 3 chaises…..estimés à 8 livres
qui sont tous les meubles et effets trouvés dans la maison……



Le titre nouvel.

Documents 36, 37, 38, 39 : Titre nouvel du 23.12.1676 à Triel.

La rente sert à acheter des biens qu’on ne peut payer comptant, à emprunter de 
l’argent…
Les rentes se perpétuaient dans la famille tant qu’elles n’étaient pas rachetées. Il arrivait 
souvent que les arrières petits enfants aient encore à payer la rente aux héritiers du 
vendeur. Ce dernier avait pu « transporter » cette rente, c'est-à-dire la céder à un 
créancier ou à une autre personne. C’est pourquoi, au bout de plusieurs années, il est 
nécessaire de revoir le titre et de réécrire l’origine de la rente (date et lieu où l’acte a été 
signé) et les liens qui rattachent les contractants, donc les filiations.
   ( source : Généalogie Paris et Ile de France…. Valérie Gautier.. Editions Parigramme)

Titre nouvel du 23 décembre 1676 (Triel 3  E  42 70)  

Furent présents :
_ Pierre Vallin, vigneron demeurant à Triel
_ Marin Viman, vigneron demeurant à Triel et sa femme
_ Françoise Vallin veuve de défunt Jacques Tréheux demeurant à 
Pissefontaine
_ Gabriel Solleret, vigneron à Triel et Catherine Gaillard, sa femme, 
auparavant veuve de défunt Jacques Vallin
héritiers de défunt Toussaint Vallin, leur père qui ont reconnu et 
confessé qu’ils sont à présent propriétaires et possesseur d’un 
quartier de vignes en 2 pièces assisses au terroir de Triel…..et que 
sur  les dits héritages ci-dessus Michel Vallin marchand et courtier 
de vins demeurant à Triel a droit de prendre et percevoir par chaque 
an le jour de la Saint Martin d’hiver, la somme de 9 livres 3 sols 4 
deniers de rente annuelle de bail des dits héritages étant icelui Vallin 
aux droits de feue Jeanne Lemire femme de Me Regnault Guéroult 
par transport du dixième jour de mars 1659.Les dits reconnaissant 
ont promis solidairement l’un pour l’autre seul pour le tout ….de 
bailler payer dorénavant  continuer fournir faire valoir par chaque an 
les dites 9 livres 3 sols 4 deniers de rente audit Vallin………



Adresses de sites internet     :  

Triel Mémoire Histoire, site de notre association
www.trielmemoirehistoire.fr

Geneanet
www.geneanet.org/

Archives départementales des Yvelines et de l’ancienne Seine et Oise :
www.cg78.fr/archives/

Mémorhom, site qui répertorie les sites d’archives en ligne :
Memorhom.site.voila.fr/

Les vieux métiers :
www.vieuxmetiers.org/

Associations généalogiques des Yvelines :

CGVY
www.cgvy.org/

AGHYN
www.aghyn.com/

Aller si c’est possible sur les sites des archives départementales des Yvelines et sur le site 
de Triel Mémoire Histoire.

Présentation des 2 logiciels de généalogie que nous utilisons     :  

                    _ Généatique
  
                    _ Heredis.

http://www.trielmemoirehistoire.fr/
http://www.aghyn.com/
http://www.cgvy.org/
http://www.vieuxmetiers.org/
http://www.cg78.fr/archives/
http://www.geneanet.org/

